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ARTICLE 2

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les autorités compétentes publient chaque trimestre un état et un bilan des contrôles réalisés sur 
les denrées alimentaires, produits horticoles et aliments pour animaux importés. Ce bilan précise 
notamment le nombre de contrôles effectués, les pays d’origine concernés, les substances détectées, 
les cas de non-conformité constatés ainsi que le nombre de lots détruits, retirés ou refusés à 
l’importation. Il est accessible en format de données ouvertes et réutilisables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI vise à renforcer la transparence des contrôles sanitaires 
réalisés sur les produits importés.

Les citoyens, les producteurs et les distributeurs doivent pouvoir disposer d’une information 
régulière et accessible sur l’origine des non-conformités constatées et sur l’action des autorités 
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publiques. Une publication trimestrielle permettra de mieux objectiver les risques, d’identifier les 
filières problématiques et de renforcer la confiance dans les dispositifs de contrôle. Elle contribuera 
également à la responsabilisation des importateurs et des opérateurs économiques, dont les 
performances seront visibles du plus grand nombre. Dans un contexte de forte attente des 
consommateurs en matière de traçabilité et de sécurité sanitaire, cette mesure relève aussi du devoir 
de transparence démocratique et de loyauté des échanges commerciaux.


